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La participation (accrue) de la femme
ä la defense generale: huit solutions

Mme Doris Villiger, chef de detachement du Service de la Croix-Rouge

Pour introduire les huit solutions pro-
posees par le rapport Meyer, je vou-
drais commencer par citer une phrase
dudit rapport: «politique de securite,
defense generale et paix ne sont pas des

objectifs opposes». En d'autres
termes, celui qui s'engage dans la
defense generale n'est pas automati-
quement pour la guerre et par consequent

contre la paix. Malheureuse-
ment, pour beaucoup, le terme de
defense generale evoque immediate-
ment Fimage de l'uniforme, du drill,
des armes, de la femme casquee. Nos
meres et nos grands-meres ont pour-
tant pratique la defense generale du-
rant la derniere guerre puisqu'elles
ont parfois assume seules 1'exploita-
tion de la ferme ou du commerce.

Le rapport Meyer poursuit: «La politique
de securite (dont le moyen d'action

est la defense generale) ne contribue
aucunement ä militariser la politique
ou 1'existence quotidienne ni ä entraver
une evolution de notre societe. La
politique de securite est une partie de la
politique globale de notre Etat. Les
objectifs de la Suisse sont consignes
dans le rapport du Conseil federal ä

I'Assemblee federate sur la politique de
securite de la Suisse du 27 juin 1973. lis
sont les suivantes:

• Maintien de la paix dans I'indepen-
dance

% Maintien de la liberte d'action

• Protection de la population

• Defense du territoire national

Le moyen d'action qui permet d'attein-
dre nos objectifs en matiere de politique

de securite est la defense generale.»

En plus des possibihtes de participer ä

la defense generale qui existent dejä
pour la femme - la protection civile, le
Service Croix-Rouge et le Service
complementaire feminin -, le groupe

de travail dirige par M- R. Meyer a

elabore les huit solutions suivantes qui
ne presentent pas simplement des
formes de participation differentes
mais proposent egalement des possibility

de formation et de perfectionne-
ment.
Le groupe d'etude de l'Office central
de la defense, dirige par M"16

R. Meyer, soumet les huit solutions
suivantes ä discussion.

Les solutions - trois sont basees sur le
volontariat et cinq sur l'obligation - se

rapportent ä presque tous les do-
maines de la vie quotidienne, ce qui
signifie en d'autres termes que la
defense generale nous concerne tous.
Nous pouvons nous preparer ä des

situations de crises ou de catastrophes
ou au contraire nous laisser surpren-
dre par elles mais dans les deux cas

nous sommes concernes. Les huit
solutions proposees montrent clairement
que l'engagement de la femme dans la
defense generale n'est pas une prestation

militaire, ä l'exception du Service
complementaire feminin et du Service
de la Croix-Rouge.

II faut maintenant attendre les resul-
tats de la procedure de consultation
pour voir quelle forme sera choisie

pour la participation de la femme dans
la defense generale. En tout etat de

cause, l'egalite des droits ne signifie
pas uniformisation.

N" Designation Proportion
de femmes

concernees

Information Formation

pratique

Service actif

Solutions basees

sur le volontariat
1 Service volontaire selon

la solution actuelle peu OUl oui oui
2 Service volontaire elargi

ä d'autres institutions Peu OUl OUl oui
3 Instruction facultative peu OUl oui non

Solutions basees

sur une obligation
4 Enseignement scolaire

obligatoire toutes OUl non non
5 Services d'instruction

obhgatoires toutes oui1 oui1 non
6 Obligation de servir

pour les femmes de
certaines professions certaines2 oui1 oui1 oui

7 Obligation generale de

servir (service unique
pour l'obtention d'une
formation de base) toutes oui OUl OUl

8 Obligation generale de

servir (avec des services
repetes) toutes oui OUl1 OUl

1 de fa(,on repetee
toutes cellcs de certaines professions
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Les trois solutions basees sur le volontariat

Solution 1: Service volontaire
selon la formule actuelle
L'instruction et le service actif even-
tuel sont accomplis ä titre volontaire
dans l'armee (Service complementaire
feminin et Service de la Croix-Rouge)
ainsi que dans la protection civile. II
n'y a aucune mesure nouvelle ä prendre

puisque Ton s'en tient ä la situation

actuelle.

Consequences

• Services d'instruction relativement
courts (done peu onereux aussi) du
fait qu'ils s'adressent ä des volon-
taires bien motivees.

• En revanche, necessity d'efforts de

propagande importants pour attirer
un nombre significatif de volon-
taires.

• Le manque de preparation de la
masse des femmes aux eventuelles
situations de detresse et de guerre
persiste et la contribution des
femmes dans les institutions
concourant ä la defense generale est
aleatoire et se limite ä l'attenuation
de la penurie de personnel.

Solution 2: Service volontaire
glargie ä d'autres institutions
Les services d'instruction et le service
actif eventuel sont accomplis ä titre
volontaire non seulement dans
l'armee ou la protection civile mais aussi
dans d'autres institutions telles que
Celles de la defense nationale econo-
mique et les services coordonnes (no-
tamment le service sanitaire coor-
donne et celui de l'information).

Mesures necessaires
Des mesures d'ordre juridique au
niveau de la Confederation et des
cantons s'averent necessaires, de meme
que des mesures d'organisation telles

que creation de structures, de cours
d'instruction, au niveau du recrute-
ment et de la formation de cadres.

Consequences
Elles sont les memes que pour la
solution 1.

Solution 3:
Instruction facultative
Possibility d'acquerir ä titre volontaire
des connaissances ainsi que des
aptitudes pratiques indispensables en
situations extraordinaires, par exemple
formation
- ä la survie en situation de detresse

et de guerre
- ä la protection contre les dangers

atomiques-chimiques
- ä l'installation et au sejour dans les

abris

- aux soins aux blesses et malades

Mesures necessaires
Les mesures d'ordre juridique sont

peu importantes et consistent en de

legeres adaptations de la legislation
actuelle et les mesures d'organisation
ä prendre sont identiques ä celles de la
solution 2.

Consequences

• Une fraction seulement de la population

feminine est preparee ä

d'eventuelles situations de detresse
et de guerre.

• La penurie de personnel subsiste
dans les institutions concourant ä la
defense generale.

Les cinq solutions basees sur une obligation

Solution 4: Enseignement
scolaire obligatoire
Acquisition de connaissances elemen-
taires sur la politique de security et la
defense generale. Cet enseignement,
dont le contenu devrait encore etre
bien defini, serait donne dans le cadre
de leqons d'instruction civique concen-
trees dans la derniere annee de scola-
rite obligatoire ou reparties sur plu-
sieurs annees scolaires.

Mesures necessaires
En cas de solution federaliste:
- modification des prescriptions et

plans d'etude laisses ä l'initiative
des cantons; formation correspon-
dante des enseignants.

En cas de solution centraliste:

- introduction, dans la Constitution
federale, de l'obligation pour les

cantons d'introduire cet enseignement

obligatoire selon des normes
uniformes.

Consequences

• Amelioration des connaissances
fondamentales des generations
montantes.

• Incitation escomptee d'un plus
grand nombre de femmes ä accepter
des charges publiques dans le cadre
de la defense generale.

• Enseignement limite ä l'acquisition
de connaissances theoriques, ne

comportant done pas de prepara¬

tion concrete ä d'eventuelles situations

de detresse et de guerre.
• Pas d'attenuation de la penurie de

personnel dans les institutions
concourant ä la defense generale.

• Possibility pour les cantons, en cas
de solution federaliste, de concevoir
des solutions correspondant ä leurs
vues propres.

Solution 5: Services
d'instruction obligatoires
Serie de services d'instruction obligatoires

pour les femmes qui ne sont pas
incorporees dans les institutions
concourant ä la defense generale.

Matteres enseignees:

- Survie en situations de detresse et
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de guerre, vie dans les abris, protection

atomique-chimique, premiers
secours aux blesses.

- Conception en matiere de politique
de security et de defense generale.

- Droits et devoirs en situations extra-
oridinaires.

Cours (ä proximite du domicile)
- Un cours de formation de base (de

cinq jours par exemple) ä l'äge
moyen de 19 ans.

- Plusieurs cours de repetition (trois
cours de cinq jours, par exemple,
un cours tous les dix ans environ et
le dernier au plus tard ä l'äge de 50

ans).
Mesures necessaires
En cas de solution federaliste:

- modification des lois et prescriptions

cantonales laissee ä l'initiative
des cantons.

En cas de solution centraliste:

- modification de la Constitution et
de la legislation federates, puis
modification correspondante de la
legislation des cantons.

- Creation de cours d'instruction et
recrutement et formation de cadres.

Consequences
Elles sont pratiquement les memes
que pour la solution 4, avec le handicap

que la penurie de personnel dans
les institutions concourant ä la defense
generate subsiste encore et qu'il faut
en plus maitriser les complications
souvent coüteuses resultant des chan-
gements de domicile frequents et met-
tre sur pied des cours d'instruction ä

proximite du domicile des gens.
L'avantage reside dans la preparation
des femmes ä d'eventuelles situations
de detresse et de guerre et dans la
possibility d'acces ä des fonctions de
cadre dans les cours d'instruction.

Solution 6: Obligation
de servir pour les femmes
de certaines professions
Complement de formation et service
actif obligatoires de caractere permanent

(civil) pour les femmes qui exer-
cent ou ont exerce une profession
d'importance determinante en situations

de detresse et de guerre dans les
domaines

- de la sante publique,
- de la defense nationale econo-

mique,
- de l'instruction publique,
- de l'administration publique.
La matiere ä enseigner dans les cours
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de perfectionnement, la duree de ces

cours ainsi que les besoins en ensei-

gnants et en cours de formation pour
ces derniers seraient definis pour cha-

cun des domaines concernes.
Mesures necessaires

- Modification de la Constitution
federate, creation de prescriptions
d'execution au niveau cantonal.

- Developpement des possibilites de

perfectionner ou rafraichir les
aptitudes des femmes concernees.

- Tenue ä jour de la liste des per-
sonnes exenjant ou ayant exerce ces

professions.
Consequences

• Garantie de fonctionnement assu-
ree ä des institutions importantes
concourant ä la defense generate.

• Preparation meilteure des femmes
de certaines professions ä d'eventuelles

situations de detresse et de

guerre.
• Augmentation de l'attrait pour les

professions en question (il s'agit
certes d'une obligation mais eile
fournit en contrepartie des possibilites

de perfectionnement continu et

peut faciliter une eventuelle reinsertion

professionnelle).

• Necessite de maitriser les complications

(souvent coüteuses) resultant
des changements de domicile
frequents.

• Pas d'apport de personnel feminin ä

1'armee ni ä la protection civile.

• Obligation creant une inegalite de
devoirs parmi les femmes.

Solution 7: Obligation
generale de servir (service
unique pour I'obtention
d'une formation de base)
Instruction de base (un seul cours) et
service actif eventuel obligatoires pour
toutes les femmes et impliquant l'in-
corporation dans les institutions
concourant ä la defense generate.
Cette incorporation serait essentielle-
ment dictee par les besoins dans les-
dites institutions et devrait correspon-
dre aux aptitudes intellectuelles,
physiques et professionnelles et, si possible,

aux vceux des personnes as-
treintes.
Mesures necessaires

- Modification de la Constitution
federate, elaboration d'une loi federate,

puis de prescriptions d'execution

par les cantons.

- Recrutement par les cantons.

- Determination des effectifs necessaires

pour les institutions civiles de

defense generate (par les cantons
avec le concours des communes).

- Determination des conditions et
modalites de dispenses de servir.

- Instauration de possibilites de trans-
fert d'une institution civile de
defense ä 1'armee et vice versa en
fonction des modifications
eventuelles dans la situation personnelle
de certaines femmes au cours de
leur existence.

Consequences

• Participation solidaire de toutes les

femmes aux täches decoulant de

situations de detresse et de guerre.
• Contribution ä la dissuasion.

• Couverture assuree des besoins en

personnel des institutions concourant

ä la defense generate.

• Possibilites d'instruction des

femmes servant dans 1'armee et la

protection civile plus limitees que
celles des hommes et difficulty
d'acces des femmes ä des fonctions
de cadres.

• Organisation compliquee, absor-
bante et coüteuse (contröle du
personnel, etc.).

Solution 8: Obligation
generale de servir (avec
services repetes)
Service d'instruction de base et
plusieurs services repetes ainsi que
service actif eventuel obligatoires, impliquant

l'incorporation dans une institution

concourant ä la defense generate.
Cette incorporation serait en premier
lieu dictee par les besoins dans les-
dites institutions et devrait correspon-
dre aux aptitudes intellectuelles,
physiques et professionnelles et, si possible,

aux voeux des personnes as-
treintes.
Mesures necessaires

Identiques ä celles de la solution 7.

Consequences
Les consequences sont egalement les

memes que pour la solution 7, ä la
grande difference qu'un niveau
d'instruction plus eleve pour tous est at-
teint. En revanche, il s'averera difficile

d'imposer des services de meme
duree dans toutes les institutions, d'oü
un risque de traitement inegal. De
plus, les services d'instruction seront
lourds ä organiser et coüteront eher.
Cette solution necessitera un long de-
lai de mise en route.
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